
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU C.A. DU 19/02/2024 

 

Présents : J.C. BRAZ, L. BRAZ, C. CHALUMEAU, M. CHALUMEAU, T. DAUMAIN, J. DUTOIT, C. 

GUINCHARD, L. NIVOIS, G. PITOIS 

Excusés : Y. MERLIN, B. NAGEL 

Absent : F. DAUMAIN 

 

 

Elections du bureau :  

Les membres qui ont démissionnés : Fabienne et Alain 

Les postes de Président, Vice-Président, Trésorier et Secrétaire sont à mettre au vote chaque 

année.  

 Pour le poste de Président, Thierry se représente, pas d’autre candidature :  

Pas de contre, pas d’abstention : élu  

 Pour le poste de Vice-Président, Yves est absent et n’a pas formulé de souhait. Jean-Luc 

se présente :  

Pas de contre, pas d’abstention : élu 

 Pour le poste de Trésorier, Jean Claude se représente, pas d’autre candidature :  

    Pas de contre, pas d’abstention : élu 

 Pour le poste de Secrétaire, Fabienne a démissionné, Laétitia se présente :  

    Pas de contre, pas d’abstention : élue  

 

Le bureau est donc le suivant :  

Président : T DAUMAIN Vice-Président : JL CHAUMIEN 

Trésorier : JC BRAZ  Secrétaire : L NIVOIS 

 

 Groupes de travail :  

 

 Groupe 1 : Travaux (entretien, investissements) Suivi du personnel 

communal (brief – débrief) Matériel (affûtage, entretien, 

investissements) : 

 Jean Luc (responsable), Christian, Jean Claude, Gérard, Joel 

 

 Groupe 2 : Compétitions (feuille inscription, relance mail, encaissement, 

cartes, lots, pot, remise des prix, résultats presse et site internet) 

Manifestations, Club House (entretien, bar, appro) : 

 Jean Luc (responsable), Lysiane, Christian, Jean Claude, Laétitia 



 

 Groupe 3 : Initiations Découverte, Ecole de Golf, Entrainement 

(collectifs, accompagnement nouveaux adhérents) :  

Gérard (responsable), Claude, Jean Luc, Joel 

 

 Groupe 4 : Partenariat, Sponsors, Subventions, Relations avec les Clubs, 

Grands Projets, Relations avec les Elus, Développement, Administration 

Générale Communication, Presse, Site Internet, Réseaux Sociaux :  

Jean Claude (responsable), Gérard, Claude, Jean Luc 

 

 Compétitions :  

 

Le calendrier 2024 a été élaboré avec les dates de l’Amicale Cup et est disponible sur 

le site. 

Mise en place de 2 nouvelles compétitions :  

 Coupe des débutants : le 11/05 

 Championnat du Club sur 2 jours : 29 et 30 juin  

Participation de l’association du Golf aux journées du Patrimoine les 21 et 22 

septembre.  

Match Play : inscription avant le 15 avril et mise en place de dates butoir pour la 

réalisation des rencontres. 

 

 Journées Travaux :  

Les dates retenues sont les samedis 23 mars ou/et 30 mars en fonction de la météo et 

des nécessités.  

Carottages des Greens, Modif du Green 4 avec la suppression de la mare, curage de la 

mare au trou 9, Aménagement du trou d’entrainement ….  

 

 Achats :  

Prévoir l’affûtage des lames de la machine à green 

Tables pliantes carrées ou rectangulaires pour la terrasse : voir les prix  

Bacs réservoirs balles practice : voir la quantité nécessaire et le budget  

Aire de lavage : remplacer le grattoir à chaussures et déplacer l’aire derrière le Club 

House 

Radar : voir le prix 

 

 Dossier Subvention :  

Demande à faire à la mairie pour l’acquisition d’une voiturette à hauteur de 4 000 € 

 

 

 



 Rencontre avec le Maire :  

 

 Travaux 9 trous : confirmation que la pointe en friche appartient bien à 

la mairie + le bâtiment des Pompiers 

 

 Heures de Mathieu : au départ Mathieu était en emploi aidé : budget 

prévu env 5000 € pour 450 h / an 

Le club a reçu début 2024 la facture pour les heures de Mathieu pour 

2022 : 9000 € pour 490 h et la facture pour 2023 sera de 8 600 € pour 

450h. Les factures seront reglées avec les provisions constituées.  

Ce budget ne peut pas être maintenu en l’état pour 2024 :  solution 

envisagée :  

 300 h seront effectuées par Mathieu pour le terrain 

existant et 150 h seront effectuées par les bénévoles 

 

 Thierry va demander un nouveau rendez-vous avec le Maire afin de lui proposer cette 

solution. Dans ce cas l’extension des 9 trous est subordonnées à la prise en charge par la 

municipalité.  

 

 

 

 

 

 


